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c) Le montant de la taxe uniforme pour tous les réseaux locaux
est fixé d'un commun accord.

4. -L'interconnexion automatique entre lignes transversales de rat-
tachement exceptionnel et lignes principales doit être rendue technique-
ment irréalisable. ýCette obligation peut toutefois être levée en ce qui con-
cerne les centraux téléphoniques manuels si la- force donne par ailleurs
l'assurance qu'une telle interconnexion ne s'effectue que pour des liaisons
de service exceptionnellement urgentes et uniquement avec des abonnés
rattachés au réseau téléphonique local public où se trouve l'installa-
tion supplémentaire en cause.

5.--Les installations supplémentaires secondaires d'une force peu-
vent être reliées au central téléphonique public local, le nombre autorisé
de lignes principales de départ étant illimité et 1e nombre de lignes prin-
cipales d'arrivée ou mixtes limité à deux. L'interconnexion de ces lignes
avec l'installation supplémentaire primaire doit être rendue technique-
ient irréalisable.


